
 

 

  
 

 

Les organisations syndicales et patronales représentatives réunies ce jour définissent l’ordre du jour de l’agenda 

social prévisionnel pour 2023. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Villejuif, le 7 décembre 2022
 
 

Fédération des entreprises de 
propreté (FEP) 
 
Syndicat National des Professionnels 
de la Propreté et des Services 
Associés 
 
Fédération nationale des ports et 
docks CGT (FNPD) 
 
Fédération des services CFDT (FS 
CFDT) 
 
Fédération de l'équipement, de 
l'environnement, des transports et des 
services FO (FEETS FO) 
 
Fédération CFTC commerce, services 
et force de vente (CSFV CFTC) 

Thèmes 
Période prévisionnelle 

de négociation 

 
 Poursuite négociations temps partiel/ travail en continu et/ou en journée 

/logement  
1er semestre 

Rémunération 2024 (RMH, prime annuelle..) 1er semestre 

Prévoyance non-cadre 1er semestre 

Prévention des risques professionnels - handicap 

2nd semestre 

GT paritaire « emplois repères » dans le cadre des classifications 

Agenda social prévisionnel 2023 
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